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Microsoft vole au secours des éditeurs de musique en créant un nouveau logiciel "anti cour d'école" !

Microsoft vole au secours des éditeurs de musique. Alors que l'industrie mondiale du disque rassemblée à
Cannes pour le Midem clame son indignation face au piratage, la firme de Bill Gates vient de présenter un
système anti-copie pirate. 
 
 L'idée de Microsoft est de fabriquer des CD audio qui pourront être écoutés aussi bien sur une chaîne hi-fi que
sur un ordinateur mais impossible pour autant de les copier. Le système s'appelle "Windows Media Data
Session Toolkit". 
 
 On pourra enregistrer les chansons sur son disque dur mais le système demandera, par exemple, toutes les
semaines d'insérer le disque d'origine dans l'ordinateur pour vérifier qu'on en est bien le propriétaire.
Impossible de diffuser les chansons sur Internet. Les éditeurs veulent lutter contre ce qu'ils appellent "l'effet
cour d'école". 
 
 On pourra aussi graver une copie privée, par exemple, pour écouter le CD qu'on vient d'acheter en voiture
mais il faudra alors demander un numéro de licence, par Internet ou par téléphone, au magasin ou à la maison
de disque. La première copie sera par exemple gratuite et les autres payantes; ce sera aux maisons de disques
de décider. 
 
 L'astuce technique tient à la manière dont seront pressés les CD Audio. Les disques seront en fait composés
de plusieurs "sessions", c'est-à-dire plusieurs disques en un seul. La première session pourra être lue
uniquement par un appareil hi-fi. La seconde session pourra être écoutée sur un ordinateur. 
 
 Cette solution règle un problème rencontré récemment par les maisons de disques qui est que les CD protégés
étaient illisibles sur un ordinateur. Ce sera désormais possible. 
 
 Cependant, pour écouter un disque sur son ordinateur, il faudra impérativement utiliser le programme
Windows Media Player de Microsoft qui intègre un système de gestion des droits d'auteurs (DRM). Cela ne
fera que renforcer l'hégémonie du géant américain.
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